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Marre de tous ces certificats d'aptitude !
~ En cette l'entrée de sep-
~ tembre, les médecins gé-
néralistes sont fort sollicitéspar
leurs patients.'« Docteur, il mut
un cèrtificat pour mon fils qui,
enlJC!à l'um"v), «Docteur, ma fille
a besoin d'Wl cerlJÎ1catd'aptitude
pour commencer la danse », «Doc-
teur, mon fils va au foot et le club
veut un certib ... Le docteur Jo-
han Sterkendlies, de Waremme,
se souvient lhême avoir déjà
rempli un certificat d'aptitude
pour unI monsieur qui voulait
commencer. ..la pêche à la ligne.
«Que devaisie conlJ"Ôler? Qu'il
saclle nager? Désolé.je n'ai pas de
piscine dans mon cabinet )),sou-
rit-il,moqueur.

« L'INAMI FAIT L'AUTRUCHE»
Les médecins sont clairement
COÎl1césquand ils reçoivent ce
genre de demande. «Je ne veux
pas êlJC!celui qui va empêcher un
patient de faire tel ou telmélJer,
d'entamer telle ou telle étude,

ajoute-t-il.Je n'interdirai jamais à
un senior de faire de la gym,
même 5i sa santé n'est plus au
top! FraJ](hement, je trouve que
l'on abuse de ces certificats à tous
les niveaux ). Cescertificats sont
en fait demandés par les fédéra-
tions et les clubs, euX-mêmes
poussés par les assurancès qui
veulent se couvdr en cas d'acci-
dent. Maistout cela se fait, appa-
renllnent, sur le dos de l'Inami.
«Lorsque je n 'aiplus vu mon pa-
tient depuis 1 an, je l'examine
réellement je lui fais payer la vi-
5ite etje donne au palJent une at-
testation lui peITnettélntd'être
rembowsé àl'InaJI}.Î,nous dit le
docteur Sterkendlies. Tous les
médecins pl'Ocèdent conmle moi,
c'est illégal, mqis l'Inanli fait l'au-
truche!»
L'Inami confirme qu'en pdn-
cipe, la sécurité sociale ne rem-
bourse pas les consultations lors-
qu'elles sont demandées par un
tiérs, ce qui est bien le cas pour

cescertificats d'aptitude. «Ces vi-
5ites doivent être payées par le
club ou par la fMéralJon, mais pas
par l1nami, rappelle Didier Re-
nauld, médecin inspecteur di-
recteur au service contrôle de
l'Inami. On ne fenne pas les yeux
n1aJSon n'a aucune statistique ni
auc'une vue t;ur ce phénomène.
.On n 'apas de regaJr1sur la consul-
tation elle-même ».
À l'Ordre des médecins, on ne
cache pas le ras-le-bolpar rap-
pOlt à cescertificats inutiles, qui
alourdissent encore le travail ad-
ministratif du médecin. IlEt le
gros souci c'est que ce certificat
d'aptitude est une photographie
du moment Le docteur ne peut
pas aJljnller que le patient vares-
ter apte dans le temps», note le
Docteur Rombouts, vice-pré-
sident. Un groupe de travail, au
sein du SPFSanté Publique, se
penche actuellement sur la lo-
gique de tous ces certificats. _
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